
 

 

 

 
AVIS DE RADIATION (NO.21-23-0036) 

 

Prenez avis que le 8 décembre 2023, le Conseil de discipline de l’Ordre des infirmières 
et infirmiers auxiliaires du Québec a imposé à Annie-Pier Larouche (autrefois inf. 
aux., permis no 69535), ayant exercé la profession d’infirmière auxiliaire dans la région 
de Québec, une période de radiation temporaire de 2 mois sous les chefs 1 et 4 de la 
plainte portée contre elle, puis une radiation de 12 mois sur le chef 2, une radiation de 5 
mois sur le chef 3 et une radiation d’un mois sur le chef 5. Le tout à être purgé de façon 
concurrente à compter de sa réinscription au Tableau de l’Ordre. 

Il était reproché à Mme Larouche les infractions suivantes : 

1. A faussement déclaré dans sa demande d’inscription ou de réinscription au 

Tableau de l’Ordre, le ou vers le : 

a) 17 juin 2015 pour l’année 2015-2016; 

b) 1er avril 2016 pour l’année 2016-2017; 

c) 1er avril 2017 pour l’année 2017-2018; 

d) 1er avril 2018 pour l’année 2018-2019; 

e) 1er avril 2019 pour l’année 2019-2020; 

f) 1er avril 2020 pour l’année 2020-2021; 

g) 1er avril 2021 pour l’année 2021-2022; 

h) 1er avril 2022 pour l’année 2022-2023; 

ne pas avoir fait l’objet de décisions d’un tribunal canadien la déclarant 

coupable d’infractions criminelles, contrevenant à toutes et/ou à chacune de 

ces occasions à l’article 45.2; 

2. Entre le ou vers le 25 novembre 2021 et le ou vers le 13 novembre 2022, a 

exercé la profession d’infirmière auxiliaire aux Résidences Les Jardins du 

Manoir de Québec, malgré la suspension de son droit d’exercice par le Comité 

d’inspection professionnelle de l’Ordre, le tout contrairement à l’article 59.2 

du Code des professions (Chap. C-26); 

3. Le ou vers le 13 novembre 2022, aux Résidences Les Jardins du Manoir de 

Québec, a manqué de diligence en omettant d’administrer les médicaments 

prescrits à plusieurs patients et en jetant lesdits médicaments, le tout 

contrairement à l’article 13 du Code de déontologie des infirmières et 

infirmiers auxiliaires du Québec (Chap. C-26, r. 153.1); 

4. Le ou vers le 13 novembre 2022, aux Résidences Les Jardins du Manoir de 

Québec, a consigné de fausses informations aux dossiers de plusieurs patients 

en apposant ses initiales par anticipation aux formulaires d’administration de 

médicaments, le tout contrairement à l’article 17 du Code de déontologie des 

infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (Chap. C-26, r. 153.1); 



 

 

5. Le ou vers le 29 novembre 2022 a fait défaut de collaborer et de répondre à 

une demande de la syndique adjointe, en omettant de se présenter à la 

rencontre convenue, le tout contrairement à l’article 68 du Code de 

déontologie des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (Chap. C-26, r. 

153.1); 

Mme Larouche sera donc radiée du Tableau de l’Ordre des infirmières et infirmiers 
auxiliaires du Québec pour une période temporaire de 12 mois, et ce, à compter de sa 
réinscription au tableau de l’Ordre. 

Cet avis est publié en vertu de l’article 180 du Code des professions.  

Montréal, ce 19 janvier 2024 

Me Caroline Leblanc 
Secrétaire du Conseil de discipline de l’OIIAQ 


